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TRAITEMENTS ET VACATIONS DE LA MUNICIPALITE POUR LA 
LEGISLATURE 2006-2011 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
UAu Conseil communal de BelmontU 


 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1. UPréambuleU 


Début des années huitante, la Commission des finances avait suggéré que les questions 
financières liées aux mandats de l'Exécutif et du Corps délibérant soient examinées par le 
Conseil avant les élections quadriennales, pour que les candidates et les candidats soient 
clairement informés sur l'aspect pécuniaire en rapport avec le mandat sollicité. 


La récente modification de l’article 32 de la LEDP (loi sur l’exercice des droits politiques) porte 
la durée des futures législatures à cinq ans. 


Conformément à l'article 17, chiffre 2, du Règlement du Conseil communal du 2 mai 1991, 
votre Assemblée délibère sur les indemnités du syndic et des autres membres de la 
Municipalité. 


L'article 17, chiffre 15, du Règlement précité donne au Conseil la compétence de fixer ses 
propres indemnités, sur lesquelles la Municipalité n'a pas à se prononcer. 
 
2. UMandat à l'Exécutif 
La Loi sur les communes du 28 février 1956 fixe les obligations de la Municipalité, en ses 
articles 2, 3 et 41 à 45. En outre, des tâches spécifiques sont attribuées au syndic aux articles 
72 à 82 de ladite loi. 


A quelques rares exceptions près (grandes communes), le mandat de municipal est basé sur 
le principe de milice, à savoir une fonction politique qui doit pouvoir se réaliser en dehors des 
activités professionnelles. Cette vision appartient désormais au passé. Il suffit pour s'en 
convaincre de s'entretenir avec l'un ou l'autre des élus des petites et moyennes communes de 
notre canton, respectivement de prendre connaissance des articles de presse, relatant les 
démissions de plus en plus nombreuses en cours de législature. Notre commune a d’ailleurs 
été confrontée à cette situation avec le départ, pour raisons professionnelles, de M. Jean-
Claude Perret-Gentil en octobre 2004. 


Certaines municipalités, dont la nôtre, se sont structurées en intégrant la notion du temps 
partiel, permettant aux "politiques" d'assurer certaines tâches de gestion en limitant par là le 
nombre de cadres administratifs ou techniques, pour lesquels le volume de travail serait 
insuffisant pour un plein temps. 
 
3. UTâches des membres de l’ExécutifU 


Tel qu'expliqué plus haut, à Belmont, le mandat de municipal(e) et du syndic comporte deux 
volets, l'un politique et l'autre de gestion, qui peuvent être décrits sommairement de la manière 
suivante : 
  
UMandat politiqueU : 


• proposition de décision pour les dossiers et objets de son dicastère, 
• séances de municipalité (43 en 2004), 
• séances du Conseil communal (4 en 2004), 
• représentations officielles. 
 
UMandat de gestionU : 
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• étude, gestion et contrôle des affaires de son dicastère, 
• élaboration des préavis (certains avec l'assistance de l'administration) et du rapport de 


gestion, 
• suivi des dossiers sur les plans techniques et financiers jusqu'à leur clôture, 
• direction du personnel subordonné, 
• délégation auprès de diverses instances communales, régionales et cantonales. 


Les tâches du ressort de la Municipalité se sont, depuis quelques années, accrues de manière 
importante, indépendamment de celles découlant de l’augmentation de notre population. Notre 
société tend de plus en plus à exiger plutôt que participer aux tâches collectives, et 
nombreuses sont les personnes procédurières, privilégiant « un mauvais procès à un bon 
arrangement », même à Belmont. 


Malgré ce phénomène de société avéré, votre Municipalité, avec l’appui du Conseil, du 
personnel et des sociétés locales, continue à tout mettre en œuvre pour assurer la convivialité 
villageoise, mais ce travail indispensable est dévoreur de temps et d’énergie. On peut aussi 
relever l’explosion des législations de toutes sortes, lesquelles doivent être dans un premier 
temps étudiées puis appliquées sans « état d’âme » et sans délai, autre que celui inscrit dans 
les lois. La nature des problèmes rencontrés, la complexité des procédures et les 
collaborations impliquent donc un engagement de plus en plus important de la part des 
membres de l’Exécutif. 
 
4. USituation actuelleU 


Depuis 1987, la Municipalité rend compte annuellement, par le biais du rapport de gestion, du 
nombre d’heures qu’elle consacre à la gestion communale, alors que la part du mandat 
politique était calculé forfaitairement à 300 heures par personne et par année. Depuis 1998, 
suite à l’entrée en vigueur du nouveau mode de rétribution, les heures consacrées au mandat 
politique font aussi l’objet d’un décompte spécifique. Le bonus ou malus des 300 heures font 
l’objet d’un décompte financier. 


L’évolution du temps consacré ces dix dernières années se présente ainsi, mandats de 
politique et  gestion confondus : 
 


années 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 


mandat 4639 4578 5607 4852 4935 5182 5038 5243 5132 5474 


habitants 2192 2200 2226 2234 2327 2374 2524 2644 2765 2779 
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Si l’on fait abstraction de l’année 1997, on constate que l’évolution du temps consacré par la 
Municipalité à ses tâches est globalement comparable à l’augmentation de la population. Les 
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6 premiers mois de 2005 confirment cette tendance et il en va de même pour les tâches du 
personnel communal. 
 
5. UComparaison avec d’autres communesU 


Il est difficile de trouver un bon critère de comparaison, tant les municipalités sont libres de 
s’organiser et de répartir les tâches comme bon leur semble. Votre Exécutif fixe de façon 
détaillée les tâches de chacun de ses membres et en informe votre Assemblée par le biais 
des rapports de gestion. 


En se basant sur les tâches, les responsabilités et la disponibilité de chaque membre d’une 
municipalité, l’on constate qu’à Belmont, avec cinq membres à la Municipalité, cela équivaut 
actuellement à 2.78 EPT (équivalent plein temps). Notre commune a fait œuvre de pionnière 
en publiant, depuis 1987, le détail des heures consacrées par la Municipalité à ses activités. 
Par contre, notre procédure n’est que rarement appliquée dans des communes de notre taille, 
ce qui ne rend pas possible une comparaison fiable. 


Les communes connaissant la rémunération forfaitaire en fonction d’un engagement à temps 
partiel sont généralement les villes. Nous vous présentons ci-après une analyse effectuée en 
2002 par la Municipalité de Pully : 


• Morges 7 membres 3.60  EPT 
• Renens 7 membres 3.20  EPT 
• Montreux 7 membres 4.40  EPT 
• Nyon  7 membres 2.30  EPT 
• Yverdon 7 membres 4.00  EPT 
• Prilly  5 membres 1.90  EPT 
• Vevey  5 membres 2.50  EPT 
• Pully  5 membres 3.15  EPT 


(Belmont : 5 membres  2.78 EPT) 


Si comparaison ne rime pas toujours avec raison, l’on peut néanmoins constater que le temps 
à consacrer pour « gérer la Cité » est relativement conséquent, même dans les villes 
bénéficiant d’une structure administrative importante, apte à soulager les élus de la plupart 
des tâches de gestion. L’on relèvera en outre que la rémunération servie n’est pas 
comparable, à temps équivalent, à celle accordée à Belmont. 
 
6.  UDécompte législature en cours 
Depuis 1998, la Municipalité inscrit dans les budgets les montants découlant des heures 
prévues en début de chaque législature, mentionnées dans le préavis relatif à la rémunération 
et aux vacations. A la fin de chaque exercice annuel, un décompte détaillé des heures 
effectives consacrées aux mandats politique et de gestion est établi par l’élu(e), et le 
complément financier éventuel lui est versé(e). Quant à une différence négative éventuelle, 
elle fait aussi l’objet d’un décompte. 


Pour la présente législature, le décompte se présente ainsi : 
 


Années 2002 2003 2004 2005 


Heures budgétisées 4'726 4'726 4’726 4’726


Heures consacrées 5'243.5 5’132 5’474 5'350
(estimé)


 
Sur le plan financier, inclus l’indexation au renchérissement, mais sans les charges sociales et 
le remboursement de frais, et participation de tiers (jetons de présences) déduite, le décompte 
se présente ainsi : 
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Années 2002 2003 2004 2005 


Budgets 238'000.00 239'500.00 244'900.00 248'100.00


Comptes 284'172.90 265'711.20 286'538.95 280'000.00 
estimé


 
On relève donc un certain optimisme de la part de la Municipalité lors de l’élaboration en 2001 
du préavis concerné, pour le calcul du temps à consacrer à ses tâches. Mais c’était sans 
compter avec les obligations découlant de la forte augmentation de notre population et des 
éléments relevés au point 3 du présent préavis. 
 
 
7. UPropositions municipales pour la législature 2006-2011 
 
Fondé sur ce qui précède, la Municipalité vous propose :  


• maintien du système actuel de salaire fixe pour la rétribution du mandat politique, 
correspondant à 300 heures par membre de la Municipalité et par année, 


• maintien d’un temps partiel pour chaque municipal pour les tâches de gestion, 
• maintien du système actuel de rémunération en fonction des heures effectivement 


consacrées aux tâches par ses membres (fusion des mandats politique et de gestion 
lors du décompte annuel),  


• maintien au budget d’une marge de réserve, nécessaire en cas de surcharge 
ponctuelle de travail au sein de l’un ou l’autre des dicastères, 


• adaptation dans les budgets à venir de l’estimation des heures à consacrer, soit 5'350 
heures annuelles, mandats politiques et de gestions confondus, 


• maintien de l’adaptation des traitements au renchérissement, 
• mise au bénéfice d’annuités, 
• maintien des couvertures sociales (2P


ème
P pilier + perte de gain en cas de maladie ou 


d’accident), 
• maintien du remboursement des frais au régime en vigueur, soit : 


- indemnité kilométrique 70 cts (fixée en 1993) 
- paiement des frais éventuels sur justificatifs 
- frais de téléphone. 


  
 
UTraitements annuels pour le mandat politiqueU : 
 
Législature 
Salaires annuels fixes   


2002-2005 
(valable jusqu’au 30 juin 2006)


2006-2011 


Syndic            (300 heures) Fr. 16'937.10 
+ indexation 


Fr. 17'554.65 
+ indexation 


Municipaux     (300 heures) Fr. 11'876.60 
+ indexation 


Fr.  12'309.60 
+ indexation 


Les chiffres indiqués dans la colonne 2006-2011 correspondent à ceux en vigueur en 2005. 
U
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Indemnisation pour les tâches de gestionU : 
Depuis 1998, la rémunération est basée sur l’échelle de traitement des cadres supérieurs de 
la commune, classe de fonction de base 16, annuité 1, sans progression, sauf 
renchérissement. 


Fondé sur son engagement, qui ne va pas en diminuant, la Municipalité souhaite que la 
rémunération relative aux tâches de gestion tienne compte des années consacrées à la chose 
publique locale, que ce soit au niveau du Conseil communal et/ou de la Municipalité. 
L’expérience acquise au sein de ces deux instances contribue directement à la bonne gestion 
de notre collectivité, tant sur le plan politique, administratif, technique que financier. 


Nous proposons que chaque législature passée au Conseil communal bénéficie d’une 
annuité, conformément à celle servie aux membres du personnel communal. En cas de 
législature partielle, c’est le régime du prorata temporis qui serait appliqué. 


De même, chaque année passée au sein de la Municipalité serait mise au bénéfice d’une 
annuité, selon les modalités précitées, mais plafonnée au maximum de la classe 19. 


Simulation d’une année de la nouvelle législature, calculée sur la base de la Municipalité 
actuellement en fonction : 
 
 taux d'activité correspondant à salaire brut 
Administration  61 % 1'200 heures Fr.  82'394.00
Constructions - Urbanisme  36 % 700 heures Fr.  49'285.00
Finances - Domaines  20 % 400 heures Fr.  26'650.00
Travaux - SI  41 % 800 heures Fr.  47'447.00
Ecoles – P.P.P.  36 % 700 heures Fr.  41'792.00
Réserve  2 % 50 heures Fr.  3'359.00
Total Municipalité  196 % 3’850 heures Fr.  250'927.00
 


Le coût est calculé sur la base de l'échelle de traitement des cadres supérieurs de la 
commune de Belmont, valeur 2005. 
 
• Minimum du salaire annuel brut, 13P


ème
P compris, classe de fonction 16 Fr.  110’613.00


• Maximum, classe de fonction 19 13P


ème
P compris Fr.  136’904.00


• Valeur d’une annuité Fr.  1’348.00


Ces montants incluent les vacances (4 semaines) et les jours fériés légaux. 


Comparée aux indemnités pour les tâches de gestion estimées en août pour 2005 (3'850 
heures), la masse salariale serait augmentée de Fr. 33'209.50 (+ charges sociales usuelles). 
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8. UConclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames 
et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 
 
- vu le préavis no 13/2005 du 18 août 2005, 
- ouï le rapport de la Commission des finances, 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 
 


d é c i d e 
 
1. de fixer pour la législature 2006-2011 le total des salaires de fonction de la 


Municipalité à Fr. 66'793.00 (base 2005), indexation au renchérissement en sus, 
conformément au statut du personnel communal; 


2. d'allouer annuellement à la Municipalité pour la législature 2006-2011, au titre 
d'indemnité de salaire pour ses tâches de gestion, un montant global représentant 
196 % du salaire de la classe 16, augmenté des annuités de fonction, et adapté au 
renchérissement comme précité. 


 
 


Administration générale 
  G. Muheim, Syndic 


 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 29 août 2005 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 13/2005 :  
 
 
 
Traitement et vacations de la Municipalité pour la 
législature  2006-2011 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont participé le 6 septembre 2005 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. Enrico Monsutti, Président 
  Mme Lucienne Boujon, Secrétaire 
  M. J-Ch. Bartolacelli, scrutateur 


Municipalité : M. Gustave Muheim, Syndic 
  M. Gilbert Moser 
  Mme Catherine Schiesser 
   


Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay ( excusé ) 
  M. Daniel Chiovenda  
  M. Serge Emery  
  M. Michel Henchoz  
  Mme Helene Pinto 
 
_____________________________________________________________________ 
 
Après la séance de présentation, des informations complémentaires et détaillées nous 
ont été données par le Syndic.  
 
Depuis la fin des années huitante, notre Conseil se prononce en début de chaque 
législature sur les vacations de la Municipalité.  
 
Les vacations de la Municipalité se composent de deux volets, l’un politique et l’autre de 
gestion. La commune de Belmont s’est dotée d’une structure intégrant la notion du 
temps partiel. En effet, nos municipaux effectuent des tâches de gestion pour leur 
dicastère, où il serait difficile d’engager des cadres administratifs ou techniques pour 
lesquels le volume de travail serait insuffisant pour un plein temps. Le principe de 
rémunération actuel est basé sur une décision du Conseil communal du 05.07.1990. 
 
Le coût du travail de gestion est calculé sur la base de l’échelle de traitement des 
cadres supérieurs de la commune de Belmont, c’est-à-dire entre la classe de fonction 16 
(min) et la classe 19 (max). 







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
 PREAVIS 13/2005  
 
 
Ce préavis – très technique et complexe - applique le même système d’annuités du 
personnel cadre communal, au traitement de notre Municipalité. Il est par contre 
nouvellement tenu compte des années passées au Conseil communal et à la 
Municipalité (effet rétroactif).Une législature passée au Conseil communal et chaque 
année passée au sein de la Municipalité donnent droit à une annuité de CHF 1'348.--
 (plus indexation).  
 
Jusqu’à la fin de cette législature (juin 2006) le salaire horaire ( en gestion ) de chaque 
municipal reste identique à CHF 56.55/heure.  
 
L’introduction du nouveau système, qui tient compte de l’expérience, conduira alors à un 
salaire horaire différencié par Municipal.  
 
La commission des finances accepte cette augmentation des traitements, car les tâches 
de gestion sont clairement comparables au travail des cadres supérieurs de notre 
commune.  
 
 
Conclusions : 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 13/2005 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : 
Jean-Pierre Bolay ............................................................................ 
Président 
Daniel Chiovenda ............................................................................ 
Serge Emery ............................................................................ 
Michel Henchoz ............................................................................ 
Helene Pinto ............................................................................ 
Rapporteur 


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 3 octobre 2005 
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